
 
DECISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 19 JUIN 2025 

 

 2025-06-01 approbation du CR du CA du 13-03-2025   

 2025-06-02 Politique de sécurité du système d’information (PSSI)  

 2025-06-03 Budget rectificatif n°1 2025   

 2025-06-04 Lettre de cadrage 2026  

 2025-06-05 Dérogations au régime de frais de mission et de restauration   

 2025-06-06 Evolution de carrière des enseignants contractuels au sein de l’INSA 

Rouen Normandie 

 2025-06-07 Evolution pluriannuelle de l’IFSE – montant 2025   

 2025-06-08 Dates de fermeture de l’établissement pour l’année 2025-2026 

 2025-06-09 Modalités de contrôle des connaissances pour l’année 2025-2026 

 2025-06-10 Modification de la partie spécifique Architecte-Ingénieur du règlement 

de scolarité des diplômes d'ingénieur 

 2025-06-11 Modifications du règlement intérieur de l’établissement 

 2025-06-12 Transformation du conseil de la vie étudiante en une commission de la 

vie étudiante du conseil des études 

























INS� 
I INS'TITUTNATIONAL

DES SCIENCES 
APPUOUÉES 
ROUEN NORMANDIE 

Les conditions d'évolution de la carrière des enseignants contractuels telles que définies ci-dessus, y 

compris la possible reprise d'ancienneté à hauteur de 50% des candidats ayant une expérience autre et 

plus importante, sont soumises à l'approbation du conseil d'administration. 

Détail des votes 

Membres présents et représentés 27 

Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 27 

Abstention 5 

Contre 0 

Pour 22 

► Les conditions d'évolution de la carrière des enseignants contractuels telles que définies ci-dessus,
y compris la possible reprise d'ancienneté à hauteur de 50% des candidats ayant une expérience
autre et plus importante, sont approuvées par le conseil d'administration.

Saint-Etienne-du-Rouvray, 
Le 19/06/2025 

La présidente du conseil d'administration 

Fabienne LACORRE 
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ROUEN NORMANDIE 

Extrait du procès-verbal des délibérations 

du conseil d'administration de l'Institut national des sciences appliquées de Rouen 

Délibération n° 2025-06-07 

Ill/ Affaires Générales 

111.2 RIFSEEP : Evolution pluriannuelle de l'IFSE - montant 2025 

Vu la loi de programmation pour la recherche du 24 décembre 2020 

Vu le protocole d'accord relatif à l'amélioration des rémunérations et des carrières dans le cadre 

du LPR en date du 12 octobre 2020 

Vu le décret n °2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans le fonction publique d'Etat 

Vu la note du 8 octobre 2021 de la direction générale des ressources humaines des ministères de 

l'Education Nationale et de la Jeunesse et du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la 

Recherche 

Vu l'avis du Conseil Social d'Administration de l'INSA Rouen Normandie du 22 mai 2025 

La direction générale des ressources humaines des ministères de l'Education Nationale et de la 

Jeunesse et du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche a défini dans sa note du 8 

octobre 2021 des valeurs de référence, à horizon 2027, s'agissant de l'indemnité de fonction, de 

sujétion et d'expertise (IFSE) des personnels BIATSS. Cette démarche s'inscrit dans un effort de 

convergence indemnitaire attendu de la part de tous les opérateurs de l'Etat, afin de lutter contre 

l'hétérogénéité constatée. 

L'établissement entend s'inscrire dans la démarche promue par l'Etat, mais ne le pourra, sur le long 

terme, que si ses recettes, et particulièrement la subvention pour charges de service public (SCSP), 

évoluent à mesure. 

Pour rappel, dans le cadre de l'application de la loi de programmation de la recherche, l'INSA Rouen 

Normandie a augmenté les montants d'IFSE de certains personnels conformément aux directives 

ministérielles et dont le surcoût a été pris en charge par une recette dédiée via la SCSP. Pour ces 

catégories de personnel, le niveau indemnitaire s'est rapproché de celui prévu par l'Etat en 2027, pour 

les autres l'écart est plus important. 

Les personnels concernés par ces augmentation d'IFSE sont : 

• Personnels BIATSS de catégorie C au 01/01/21

• Personnels des bibliothèques de catégorie B au 01/01/21

• Personnels de I' AENES au 01/09/22

Pour ces catégories de personnel le niveau indemnitaire s'est rapproché de celui prévu par l'Etat en 

2027, pour les autres l'écart est plus important. 

Les grilles d'augmentations annuelles de l'IFSEE ci-dessous ont été votées au CA du 22/06/2023 sous 

réserve d'un vote annuel au regard de la disponibilité des crédits. 

Page 1 sur 3 





INS;JI I 
INSTITUTNATIONAL
DES SCIENCES 
APPLIQUÉES 
ROUEN NORMANDIE 

La hausse indemnitaire prévue au 01/09/2025 dans le cadre de l'évolution pluriannuelle de l'IFSE ainsi 

définie est soumise à l'approbation du conseil d'administration. 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 26
Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 26
Abstention 1 

Contre 0 

Pour 25 

Le conseil d'administration approuve la hausse indemnitaire prévue au 01/09/2025 dans le cadre de 

l'évolution pluriannuelle de l'IFSE. 

Saint-Etienne du Rouvray, 

Le 19 juin 2025 

La présidente du conseil d'administration 

Fabienne LACORRE 
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les dates de fermeture de l'établissement pour l'année 2025-2026 telles que précédemment définies 

sont soumises à l'approbation du conseil d'administration. 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 26 

Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 26 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 26 

Le conseil d'administration approuve les dates de fermeture de l'établissement pour l'année 2025-

2026. 

Saint-Etienne du Rouvray, 

Le 19 juin 2025 

La présidente du conseil d'administration 

Fabienne LACORRE 
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Extrait du procès-verbal des délibérations 

du conseil d'administration de l'Institut national des sciences appliquées de Rouen 

Délibération n° 2025-06-09 

IV/ Formation et Vie Etudiante 

IV.1 Modalités de contrôle des connaissances pour l'année 2025-2026

Vu le Code de l'éducation, notamment son article L613-1; 

Les modalités de contrôle des connaissances pour l'année 2025-2026, dont le détail est annexé au 

présent extrait, est soumise à l'approbation du conseil d'administration. 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 25 

Ne participe pas au vote 0
 Nombre de votants 25 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 25 

Le conseil d'administration approuve les modalités de contrôle des connaissances pour l'année 

2025-2026. 

Saint-Etienne du Rouvray, 

le 19/06/2025 

La présidente du conseil d'administration 

Fabienne LACORRE 
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Extrait du procès-verbal des délibérations 

du conseil d'administration de l'Institut national des sciences appliquées de Rouen 

Délibération n° 2025-06-10 

IV/ Formation et vie étudiante 

IV.2 Modification de la partie spécifique Architecte-Ingénieur du règlement de scolarité des diplômes

d'ingénieur

Vu l'avis du conseil des études de l'INSA Rouen Normandie du 15 mai 2025 

Les modifications du règlement de scolarité des diplômes d'ingénieurs relatives à la partie Architecte

Ingénieur, dont le détail est annexé au présent extrait, sont soumises à l'approbation du conseil 

d' administration. 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 26 

Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 26 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 26 

Le conseil d'administration approuve les modifications du règlement de scolarité des diplômes 

d'ingénieurs relatives à la partie Architecte-Ingénieur. 

Saint-Etienne-du-Rouvray, 

Le 19/06/2025 

La présidente du conseil d'administration 

Fabienne LACORRE 
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Extrait du procès-verbal des délibérations 

du conseil d'administration de l'Institut national des sciences appliquées de Rouen 

Délibération n° 2025-06-11 

V/ Affaires juridiques 

V.1 Modifications du règlement intérieur de l'établissement

Vu l'avis favorable rendu par la F3SCT de l'INSA Rouen Normandie du 26 mai 2025 

Vu l'avis favorable rendu par la commission des statuts de l'INSA Rouen Normandie du 02 juin 2025 

Les modifications du règlement intérieur, annexé au présent extrait, sont soumises à l'approbation du conseil 

d'administration. 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 26 

Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 26 

Abstention 1 

Contre 0 

Pour 25

Le conseil d'administration approuve les modifications du règlement intérieur. 

Saint-Etienne-du-Rouvray, 

Le 19/06/2025 

La Présidente du conseil d'administration 

Fabienne LACORRE 
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Extrait du procès-verbal des délibérations 

du conseil d'administration de l'Institut national des sciences appliquées de Rouen 

Délibération n° 2025-06-12 

V/ Affaires juridiques 

V.2 Transformation du conseil de la vie étudiante en une commission de la vie étudiante du conseil des

études

Vu la délibération du conseil d'administration du 29 février 2008 portant création du conseil de la vie 

étudiante; 

Vu l'avis favorable rendu par le Conseil de la Vie Etudiante de l'INSA Rouen Normandie du 31 mars 2025; 

Vu l'avis favorable rendu par le Conseil des Etudes de l'INSA Rouen Normandie du 15 mai 2025; 

Il est proposé au conseil d'administration de se prononcer sur la transformation du conseil de la vie étudiante 

en commission de la vie étudiante, rattachée au conseil des études. A cet effet, il est proposé 

1. l'abrogation de la délibération du conseil d'administration du 29 février 2008 portant création du

conseil de la vie étudiante;

2. la création d'une commission de la vie étudiant, sur la base du projet de statuts annexé aux présentes;

Ces deux points sont proposés sous la forme d'un vote unique. 

Détail des votes 

Membres présent et représentés 26 

Ne participe pas au vote 0 

Nombre de votants 26 

Abstention 0 

Contre 0 

Pour 26 

Le conseil d'administration approuve la transformation du conseil de la vie étudiante en une commission de la 

vie étudiante du conseil des études de l'INSA Rouen Normandie, selon les modalités définies supra. 

Saint-Etienne-du-Rouvray, 

Le 19/06/2025 

La Présidente du conseil d'administration 

Fabienne LACORRE 
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